
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON


Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue


en la salle du conseil, le lundi 12 janvier 2009  à 20 heures.


laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Steeve Mercier,         Yolande Roy
Marie-Paule Therrien,


Roger Nicol,              Christian Labrecque

SESSION DU
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.

12  JANVIER

2009
ORDRE DU JOUR
09-01-01
Il est proposé par : Yolande Roy



appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente assemblée soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.      (la période de questions est à 21h00).



1.
Prière.



2.
Ordre du jour.



3.
Adoption des minutes.



4.
Certificat de disponibilité de crédit pour dépenses incompressibles.



5.
Ajustement salaires des employés et élus municipaux – frais de



     déplacements.  



6.
Approbation des comptes à payer.



7.
Adoption du règlement no: 324-2008 tarifs compensations - services 




municipaux.



8.
Recommandations du comité consultatif d’urbanisme :

      A) Demande de dérogation mineure – Mme Jacqueline Dallaire

      B) Nouveau développement secteur Massif du Sud.




9.
 Explications sur le budget 2009 – demande d’un citoyen.



10.
 Nominations:  A)  Garde-feu municipal.  



             B)  Représentant à la C.A.D.M.S. 

C) Représentants au Festival de la Truite. 



11.
 Nouveaux propriétaires résidents  2008  – abonnement au journal Le Lien.



12.
 Contribution au journal LE LIEN pour l’année 2009.



13.  A.D.M.Q. – renouvellement de la cotisation 2009.



14.
 Révision budget 2008 de l’OMH



15.
 Chambre de commerce de la MRC de Bellechasse :

      A) Journée de ski au Massif du Sud

      B) demande d’appui à la campagne d’achat local



16.
 Société Historique de Bellechasse – abonnement 2009



17.
 Offre de services – appels d’urgence du service incendie.



18.
 Ministère des Transports – reporter la subvention – pavage St-Alexis.



19.
 Rapports des  inspecteurs municipaux.



20. Demandes d’aide financière :


A) La Fondation OLO.

B) Association québécoise de la fibrose kystique

C) Entraide Solidarité Bellechasse.

D) Epilepsy Canada.

E) Fondation Hôpital Ste-Justine.



      F)  Fabrique de St-Philémon 



21.
 Correspondance.



22.
 Varia : - Service de premiers répondants – Christian Nadeau de St-Paul


                  -  lettre de remerciement à M. Jean Domingue


                  -  lettre de félicitation à Mme Dominique Vien.

09-01-02     
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Christian Labrecque      


appuyé  par : Yolande Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 1 décembre 2008 ainsi que ceux des séances extraordinaires du 16 décembre 2008 soient acceptés tels que rédigés par la directrice générale et secrétaire-trésorière.



Certificat de disponibilité de crédit pour dépenses incompressibles



JE soussigné, certifie qu'il y a des fonds disponibles dans les postes budgétaires suivants tel qu'adopté dans le budget par le conseil pour l'année 

09-01-03

2009.

1)
La rémunération des élus;

2) Les salaires des employés à plein temps ainsi que les employés temporaires 

     (pour des périodes fixées et autorisées au préalable par le conseil);

3)
Les contributions de l'employeur;

4)
Le service de la dette et autres frais de financement;

5) Les factures payées par la petite caisse dont les items de dépenses sont 

         limités à 100, $ (le genre de dépenses qui peuvent être payées de cette 

         façon doivent être conformes à la liste déjà ratifiée par le conseil);

6)
Les Quotes-parts dues à la MRC de Bellechasse;

7) 
La participation au déficit de l'OMH;

8) Toute autre dépense jugée nécessaire telle que le chauffage, l'électricité, le 

     téléphone, etc...


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Steeve Mercier  et résolu à l’unanimité des conseillers.





Que le conseil autorise la secrétaire-trésorière à faire les dépenses et à effectuer les écritures comptables pour les objets ci-haut mentionnés.

Date:   12 janvier 2009   
signature:   



Cette résolution ne dispense pas la directrice générale et secrétaire-trésorière de présenter au conseil pour paiement, ces dépenses qui ont été autorisées au préalable par eux.

09-01-04
Ajustement salaires employés et élus municipaux – frais de déplacements  


Il est proposé par : Steeve Mercier     

       appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Qu’à compté du 1er janvier 2009 : 


Le salaire de tous les employés municipaux, permanents et à temps partiel, soit augmenté de 2.5%;

1. Le taux de 2.5% est également applicable à la rémunération des élus municipaux;

2. Le salaire de l’inspecteur adjoint, André Comeau, sera de 14.50 $ / heure;

3. Le salaire de la directrice adjointe, tel que convenu dans la résolution no : 08-01-04 sera pour 2009 : 16.00$ de l’heure + l’augmentation de 2.5%

4. Que pour les employés à temps plein, le salaire est calculé sur une base annuelle et par la suite est réparti sur 52 semaines;


Que les frais de déplacements soit fixés à 0.40 $ du km.

09-01-05
Approbation des comptes à payer


Il est proposé par : Yolande Roy      

        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de 71 601.04 $ pour le mois de janvier 2009.

09-01-06
Adoption du règlement no: 330-2009 tarifs compensations - services municipaux.


Considérant que la municipalité doit prévoir les argents nécessaires pour rencontrer les dépenses du service de cueillette des déchets, de vidange des installations septiques et des réseaux d’aqueduc/égout du village et du Massif du Sud;


Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 16 décembre 2008.


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le règlement portant le numéro 330-2009 soit et est adopté. 

RÈGLEMENT
REGLEMENT DÉCRÉTANT LES TARIFS DE COMPENSATIONS 

330-2009
DES SERVICES MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2009 


LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PHILÉMON DÉCRÈTE CE QUI SUIT :


ARTICLE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES


À moins d’indication contraire, les tarifs de compensation sont exigés du propriétaire au nom duquel l’unité d’évaluation est inscrite au rôle d’évaluation de la municipalité de Saint-Philémon en vigueur pour l’année 2009.


ARTICLE 2 : TARIFS DE COMPENSATION


2.1  POUR LES SERVICES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT DU VILLAGE

                                                        Aqueduc +
Égout =         Total/année

USAGERS ORDINAIRES :


-tout logement où l’on tient


  feu et lieu
………………………  270.00$
60.00$
330.00$


USAGERS SPÉCIAUX :


-épiciers – bouchers
……………..   360.00$          75.00$
435.00$


- boulangerie
…………………….   343.00$          75.00$
418.00$


- hôtels - motels

 
(1 –5 chambres)…………………   
325.00$
           75.00$
400.00$

 
(5 – 10 chambres)……………….
   360.00$
           75.00$
435.00$


- institutions financières…………  
343.00$
           75.00$
418.00$


- entreprises de services publics
…  343.00$
           75.00$
418.00$


- restaurants
……………………… 360.00$
           75.00$
435.00$


- casse-croûte (saisonnier)……….  
170.00$           
75.00$
245.00$


- garage vente automobile……….   395.00$
          75.00$
470.00$


- salon de coiffure
……………….   325.00$
           75.00$
400.00$


- pavillon personnes handicapées 


  ou âgées ( 1 – 5 chambres)…….   
325.00$
           75.00$
400.00$


  (5 – 10 chambres )
…………….    360.00$           
75.00$
435.00$


- autres commerces
……………        325.00$
          75.00$
400.00$

2.2  POUR LES SERVICES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT DU MASSIF DU SUD
                              - immeuble de 1 logement
                 659.33$

                              - immeuble de 2 logements
            1 228.93$

                              - chalet du centre de ski alpin
         5 785.73$

                              - chaque lot vacant desservi
                 89.73$

                              Que pour les terrains 1-7 et 1-16, lesquels sont considérés comme parties de lots, la taxe de 89.73$ sera facturée en fonction du prorata de la superficie de terrain situé à St-Philémon.



2.3
POUR LA CUEILLETTE DES DÉCHETS


Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 125.00$ par unité de bac équivalant (U.B.E.), sauf les propriétaires utilisant des conteneurs et les exploitation agricole enregistrée.

                               Un unité de bac équivalant (U.B.E.) :

                               - maison unifamiliale, bifamiliale, multifamiliale et HLM :

                                 1 unité de base + 1 unité par bac roulant vert supplémentaire utilisé

                               - résidence saisonnière (chalet non utilisé comme résidence principale) :

                                 ½ unité

                               - résidence du propriétaire d’une exploitation agricole enregistrée ayant un

                                 seul bac roulant pour la résidence et l’exploitation agricole :
½ unité

                               - exploitation agricole enregistrée ayant un seul bac roulant pour la

                                 résidence et l’exploitation agricole : 

½ unité

                               - EAE ayant plus qu’un bac roulant : 

1 utilisé par bac roulant utilisé

                               Conteneurs : 

                               - EAE utilisant des conteneur

111.00$/U.B.E

                               - conteneur déchets (annuel et saisonnier)
111.00$/U.B.E

                               - conteneur à récupération 2v/c

40.00$

                               - conteneur à récupération 4v/c

85.00$

                               - conteneur à récupération 6v/c
…………        125.00$

                              Note (1) : Unité de bac équivalente (U.B.E) établie par la MRC de Bellechasse pour chaque conteneur à déchets, à partir de sa grosseur (nombre de verge cube) et de la fréquence de sa cueillette.



2.4
POUR LA VIDANGE DES BOUES DES INSTALLATIONS

                                        SEPTIQUES
                              - occupation permanente
100.00$

                              - occupation saisonnière
50.00$

2.5      TAUX APPLICABLES AUX RÈGLEMENTS D’EMPRUNT


Les taux applicables aux règlements d’emprunt énumérés ci-après, tels qu’établis par ces règlements, sont les suivants :



1.  Règlement numéro: 315-2007 décrétant les travaux de mise aux normes des ouvrages d’alimentation en eau potable ainsi que d’un emprunt relatif au financement desdits travaux :

    

 -   Une compensation de    38.46 $ / unité    (article 8 du règlement).



2.  Règlement numéro : 322-2007 décrétant les travaux de prolongement du réseau d’aqueduc sur la rue Principale :

 

-    Une compensation de   296.00 $ / unité  (article 8.1du règlement). 



ARTICLE  3 : 
ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre  en vigueur conformément à la loi, lors de sa publication.



Joseph Talbot, maire                              Diane Labrecque, dir. gén. / sec.-très.


   Je soussignée, directrice générale, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis public du règlement ci-dessus, en affichant deux copies aux endroits désignés par le conseil le 13 janvier 2009.

                                                                                            


                                                              Diane Labrecque, dir. gén. / sec.-très.

09-01-07
Demande de dérogation mineure – Mme Jacqueline Dallaire


Considérant la demande de dérogation mineure présentée par Mme Jacqueline Dallaire pour la construction d’un garde-soleil de 6 pieds de largeur sur le côté de la maison qui fait face à la route 216;


Considérant que le comité consultatif d’urbanisme a pris connaissance de cette demande et en recommande l’acceptation (CCU09.03), en précisant que Mme Jacqueline Dallaire devra recevoir des explications concernant l’arrêt des travaux effectué par l’inspecteur régional au mois de décembre dernier.


Il est proposé par : Yolande Roy     


appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser l’inspecteur régional, M. Normand Roy, à émettre le permis demandé par Mme Jacqueline Dallaire, pour la construction d’un garde-soleil de 6 pieds de largeur sur le côté de la maison qui fait face à la route 216;


Qu’une lettre soit transmise à Mme Jacqueline Dallaire, lui expliquant pourquoi l’inspecteur régional a ordonné l’arrêt des travaux, une inspection devait être faite puisque les travaux ont débuté avant que la demande de dérogation ne soit acceptée. La procédure requise pour une demande de dérogation mineure n’était pas respectée. 

09-01-08               Station Touristique Massif du Sud – cession de lot


Considérant la demande des promoteurs du Massif du Sud (Station Touristique Massif du Sud (1993) inc.), en date du 7 janvier 2009, pour la cession du lot 4-40 afin de leur permettre de respecter les ententes de cessions prises avec les propriétaires des lots 4-44, 4-45 et 4-46 et impliquant certaines parties du lot 4-40;


Considérant que les membres du comité consultatif d’urbanisme  ont pris connaissance de la demande et du plan soumis par les promoteurs du Massif du Sud et recommandent au conseil de leur répondre favorablement (résolution no : CCU09.04).  


Il est proposé par : Yolande Roy     


appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité de Saint-Philémon accepte de céder à la Station Touristique Massif du Sud (1993) inc. , le lot 4-40  rang 4 canton Mailloux et ce à titre gratuit, pour faciliter la réalisation du plan de lotissement du prolongement de la rue de l’Esplanade, par la suite le lot 4-40 devra être remis à la municipalité;


Que l’ensemble des frais reliés à cette cession et à la rétrocession devront être assumés en totalité par La Station Touristique Massif du Sud (1993) inc.;


Que le maire M. Joseph Talbot et la directrice générale Mme Diane Labrecque soient autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Philémon, tous les documents relatifs à cette cession ainsi qu’à la rétrocession.


m. georges-octave roy A DES QUESTIONS – BUDGET 2009  


M. Georges-Octave Roy a posé des questions concernant le budget 2009, l’augmentation du rôle d’évaluation et la taxation de certains services municipaux.   Le conseil a répondu à toutes ses questions, le maire lui a même demandé s’il avait encore des questions, il a répondu que c’était terminé.   


PÉRIODE DE QUESTIONS

Le maire demande s’il y  a des questions aux personnes présentes dans la salle,  aucune question.   Une seule personne intervient pour dire qu’elle est très satisfaite des précisions données sur le budget 2009.

09-01-09
Nominations Garde-feu municipal


Il est proposé par : Steeve Mercier     

       appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que M.M. Jacques Vachon et André Comeau, respectivement inspecteur municipal et inspecteur adjoint, soient désignés pour agir comme garde-feu municipal pour la saison 2009.

 09-01-10               NOMINATION REPRÉSENTANT A LA C.A.D.M.S


Il est proposé par : Steeve Mercier      

       appuyé  par : Christian  Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que M. Joseph Talbot, maire, soit nommé comme représentant de la municipalité au sein de la Corporation d’Aménagement et de Développement du Massif du Sud.

09-01-11
NOMINATION REPRÉSENTANT FESTIVAL DE LA TRUITE 


Il est proposé par : Steeve Mercier      


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que Mme. Marie-Paule Therrien et M. Christian Labrecque soient nommés représentants de la municipalité au sein du comité du Festival de la Truite pour l’année 2009.  



Nouveaux propriétaires résidents en 2008  – abonnement au journal Le Lien


Considérant qu’au cours de l’année 2008, cinq nouveaux propriétaires sont venus s’établir de façon permanente dans la municipalité;


Considérant que pour souligner l’arrivée de ces nouveaux propriétaires, la municipalité désire offrir à chacun un abonnement au journal local « Le Lien ».

09-01-12
Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le paiement de 5 abonnements au journal local « Le Lien » pour l’année 2009, au montant de 20.00 $ chacun, pour un montant total de 100.00$.

09-01-13
Contribution au journal LE LIEN pour l’année 2009


Il est proposé par : Christian Labrecque      


appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le versement d’un montant de 800.00 $ au journal local LE LIEN, comme contribution annuelle pour l’année 2009.

09-01-14
A.D.M.Q. – renouvellement de la cotisation 2009


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le renouvellement de la cotisation à l’Association des Directeurs Municipaux du Québec, incluant l’assurance  « cautionnement et responsabilité professionnelle, frais juridiques et Posaction » pour l’année 2009  au coût de 496.98$.

09-01-15
Révision budget 2008 de l’OMH



Considérant que les élus municipaux ont pris connaissance du budget révisé de l’Office Municipal d’Habitation de St-Philémon pour l’année 2008.


Il est proposé par : Yolande Roy     


appuyé  par : Steeve Mercier  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’accepter la révision du budget 2008 de l’Office Municipal d’Habitation de St-Philémon, soit une augmentation de 1 444. $.  La contribution municipale pour 2008 sera révisée à la hausse :     - budget précédent : 11 162. $

                                                                                            - budget révisé :       11 306. $  


09-01-16
Chambre de commerce MRC de Bellechasse – JOURNÉE DE SKI AU MASSIF DU SUD

 
Il est proposé par : Christian Labrecque      
         
         appuyé  par : Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que Mme. Marie-Paule Therrien soit autorisée à participer à l’activité  « Skier pour une bonne cause » organisée par la Chambre de Commerce de la MRC de Bellechasse, qui se tiendra le mercredi 18 février 2009 à la Station Touristique Massif du Sud.  Le coût du billet est de 50 $.


CHAMBRE DE COMMERCE MRC DE BELLECHASSE – CAMPAGNE D’ACHAT LOCAL

Considérant que c’est en octobre 2007 que la Chambre de Commerce  de la MRC de Bellechasse a lancé la campagne d’achat local « J’achète dans Bellechasse »,  une série de  cartes cadeaux d’une valeur de 25.00 $ chacune  échangeables dans les commerces de la MRC de Bellechasse;

09-01-17
Considérant que c’est un outil de promotion de plus en plus apprécié des résidants, entreprises et commerçants de la MRC de Bellechasse;


Considérant que lors de la campagne 2007-2008, des ventes totalisant près de 13 600 $ ont été enregistrées, 92 % de ces cartes cadeaux ont été échangées dans les commerces;


Considérant que la deuxième campagne d’achat local bât son plein depuis quelques mois et déjà, près de 20 000 $ cartes cadeaux sont en circulation, leurs détenteurs ayant jusqu’au 31 juillet prochain pour les échanger.


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité de Saint-Philémon appuie la campagne d’achat local «  J’achète dans Bellechasse »  une initiative de la Chambre de Commerce de la MRC de Bellechasse qui ne comporte que des avantages pour tous les commerçants et intervenants socioéconomique du milieu.   


09-01-18
Société Historique de Bellechasse – abonnement 2009


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien      

        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le paiement de l’abonnement à la Société Historique de Bellechasse pour l’année 2009 au montant de 40 $.

09-01-19
subvention  pavage RANG St-Alexis – TRAVAUX REPORTÉS EN 2009


Considérant que la Ministre des Transports, Mme Julie Boulet, a accordé une subvention à la municipalité au montant de 55 000 $ échelonnée sur trois années budgétaires,  pour le pavage du rang St-Alexis (lettre du 30 juillet 2008); 


Considérant que les travaux autorisés devaient être terminés en partie le 31 mars 2009, date limite pour soumettre les pièces justificatives des travaux effectués;


Considérant qu’un appel d’offres de soumission a été réalisé en août 2008 et la municipalité n’a reçu qu’une seule soumission, au montant de 294 646.64 $, alors que les travaux avaient été évalués à environ 200 000. $;


Considérant qu’en raison de la mauvaise température de l’été dernier (pluie abondante) les entrepreneurs qui font du pavage ont pris énormément de retard dans leurs travaux et étaient débordés, ce qui peut expliquer pourquoi la municipalité n’a reçu qu’une seule soumission dont le montant était très élevé;


Considérant que suite à l’ouverture de la soumission le conseil a décidé de reporter la réalisation des travaux au printemps 2009, n’ayant pas le budget nécessaire pour réaliser les travaux en 2008;


Considérant qu’en allant en soumission très tôt au printemps il devrait avoir plus de soumissionnaires dont différents coûts qui espérons le seront moins élevés.  


Il est proposé par : Steeve Mercier     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


De faire une demande à Mme Dominique Vien, députée de Bellechasse, pour que la subvention de 55 000 $ accordée pour le pavage du rang St-Alexis, puisse être reportée à l’année 2009. 

09-01-20
RAPPORTS DES  INSPECTEURS MUNICIPAUX

La directrice générale a remis une copie des rapports des inspecteurs pour le mois de décembre 2008  à chaque élu.


Il est proposé par : Christian Labrecque     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt des rapports des inspecteurs municipaux pour la période visée.

09-01-21
Demandes d’aide financière :


Il est proposé par : Christian Labrecque     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le versement d’une aide financière aux organismes suivants :

  

A)  La Fondation OLO :                                              50 $



B)  Association Québécoise de la fibrose kystique :   50 $ 



C)  Entraide Solidarité Bellechasse :                           25 $



D)  Epilepsy Canada :                                                  50 $


                     E)  Fondation Hôpital Ste-Justine :                              50 $ 


                     F)  Fabrique de Saint-Philémon  (pour un brunch) :  100 $  

09-01-22
SERVICE DE PREMIERS RÉPONDANTS – CHRISTIAN NADEAU 


Considérant que présentement, il n’y a que 3 membres au service de premiers répondants et sur les 3,  il y en a deux qui n’ont pas beaucoup de disponibilité;


Considérant que de nouveaux membres ont débuté la formation le 12 janvier;


Considérant qu’en attendant que les nouveaux membres puissent entrer en fonction, il n’y a qu’une seule personne qui a le plus de disponibilité pour donner le service de premiers répondants à la population.  


Il est proposé par : Christian Labrecque     


appuyé  par : Yolande Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.


De contacter M. Christian Nadeau pour vérifier s’il est intéressé à faire partie du service de premiers répondants, il a la formation requise et il est souvent chez ses parents à St-Philémon;  que dans le cas d’une réponse positive de sa part, le conseil accepte qu’il soit nommé membre du service de premiers répondants, de façon à pouvoir intervenir auprès de la population de St-Philémon. 

09-01-23
REMERCIEMENT À JEAN DOMINGUE ET FÉLICITATION À DOMINIQUE VIEN

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien


        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


De faire parvenir une lettre de remerciements à M. Jean Domingue, pour le travail accompli en tant que député de Bellechasse;


De faire parvenir une lettre de félicitations à Mme Dominique Vien, pour son retour en tant que députée de Bellechasse et sa nomination comme Ministre des services gouvernementaux.

09-01-24
Levée de l’assemblé à 9h40 sur proposition de M. Roger Nicol.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.

